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				Permis de visite : démarches et documents

Tous les prévenus (en attente de jugement ou ayant fait appel) et les condamnés définitifs peuvent recevoir des visites. Aucune visite ne s’effectue sans permis.


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Qui peut obtenir un permis de visite ? 

						
					

				

			

				
				
				
				
					Vous-même
	Les enfants de la personne détenue
	La famille et les amis de la personne détenue



			

				
				
				
				
				
					

					
						A qui s'adresser pour obtenir un permis de visite ?

						
					

				

			

				
				
				
				
				Pour les prévenus :

au juge d’instruction (si le détenu est en attente de jugement)
au procureur de la République (si le détenu a fait appel).
La famille peut se rendre directement au palais de justice de la juridiction compétente ou faire une demande par courrier.

Pour les condamnés :

au chef d’établissement du centre pénitentiaire. Dans ce cas, la demande s’effectue uniquement par courrier à l’adresse du Centre pénitentiaire :

CP Poitiers – vivonne – Service des permis
Le champ des grolles
RD 742 – 86370 Vivonne


			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Quelles pièces justificatives fournir pour la demande du permis de visite ? 

						
					

				

			

				
				
				
				
					2 photos d’identité récentes
	Une photocopie recto-verso de la carte d’identité en cours de validité
	Une photocopie du livret de famille
	Une autorisation parentale pour les mineurs
	Un justificatif de domicile (quittance, avis d’imposition, facture EDF…)
	Une demande manuscrite motivée
	Une enveloppe timbrée à votre adresse
	Votre n° de téléphone et/ou adresse mail


Pour les personnes condamnées il faut ajouter :

	Un extrait du casier judiciaire (Bulletin n°3)
	CERFAn°13960*01



			

				Formulaire de demande de permis de visite
			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Enfants et amis

						
					

				

			

				
				
				
				
				Tous les enfants, quel que soit leur âge, doivent être titulaires d’un permis de visite. Il convient de fournir une autorisation parentale pour les mineurs, avec photocopie des cartes d’identité des tuteurs légaux, en précisant le nom des adultes susceptibles d’accompagner le mineur.

Pour un nouveau-né, vous devrez fournir 2 photos d’identité, une photocopie du livret de famille et un courrier sur lequel est précisé le nom de la personne accompagnant l’enfant.

Les amis et la famille indirecte peuvent aussi obtenir un permis de visite. Ils doivent alors fournir les mêmes pièces justificatives hormis la photocopie du livret de famille.


			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Parloirs


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Comment obtenir un parloir et à quelle fréquence ? 

						
					

				

			

				
				
				
				
					Par téléphone, en appelant le service parloir au minimum 48h avant votre visite pour réserver votre parloir au numéro suivant : 0.800.029.800
le lundi de 11h à 13h
le mardi et le vendredi de 10h30 à 12h

	En ligne, en se connectant sur le site www.penitentiaire.justice.fr



			

				Réservation parloir
			

				
				
				
				
				Toutes les visites sont de 1h30, sauf celle de 8h30 qui dure 45 mn.

	Les personnes prévenues peuvent avoir 3 parloirs par semaine.
	Les personnes condamnées peuvent avoir 2 parloirs par semaine.
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						Prêt de jeux :

						L’association met des jeux à disposition des enfants pendant le temps du parloir. Renseignez-vous auprès des bénévoles.


					

				

			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Jours de visite

						
					

				

			

				
				
				
				
					 	Mardi	Mercredi	Jeudi	Vendredi	Samedi
	8h30-9h15	MA/CD	MA/CD	MA/CD	MA/CD	MA
	10h00-11h30	MA	CD	MA	MA	CD
	14h00-15h30	MA	MA	MA	CD	MA
	16h-17h30	MA	CD	MA	MA	CD


CD : Centre de Détention / MA : Maison d’arrêt


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Jours de visite

						
					

				

			

				Consulter les jours de visite
			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						FORMALITÉS AVANT TOUTE VISITE 

						
					

				

			

				
				
				
				
					Venir 30 minutes avant l’heure du parloir
	Ne pas oublier de vous munir de votre pièce d’identité et de votre livret de famille (si vous avez des enfants)
	Déposer tous vos effets personnels (téléphone, argent, clés de voitures, nourriture, sac, etc.) dans les casiers prévus à cet effet à l’Accueil famille
	En cas de port de prothèse médicale métallisée et/ou de défibrillateur cardiaque, il est obligatoire d’apporter un certificat médical datant de moins de 3 mois.
	Au parloir vous pouvez emporter  :
	clés du casier, une bouteille d’eau plate non ouverte
	pour votre bébé : dans un sac transparent : biberon, couches, lingettes, doudou mou, sucette
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						L’accès au parloir sera refusé aux personnes déclenchant le portique de détection au 3e passage. 

						
					

				

			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Apporter des vêtements


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Dépôt de vêtements

						
					

				

			

				
				
				
				
				En l’absence de permis de visite de la personne détenue, vous pouvez :

	Déposer un sac de linge aux horaires suivants : du mardi au samedi à : 8h00 ; 9h30 ; 13h30 ; 15h30, muni de votre pièce d’identité.


Si vous êtes détenteur d’un permis de visite, vous pouvez :

	Déposer un sac de linge au jour et à l’heure de votre parloir.


Les personnes détenues doivent obligatoirement ressortir un sac de linge lors des visites pour pouvoir en recevoir un nouveau.
Un seul dépôt de linge par semaine est autorisé même si plusieurs personnes différentes ont un permis de visite.
Les vêtements doivent être mis dans un sac cabas de grandeur normale, avec la feuille de linge remplie et signée à l’intérieur du sac.


			

				Télécharger la feuille de linge
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						Attention, sont interdits dans le sac de linge : 

						
					

				

			

				
				
				
				
					Les vêtements de couleur bleu marine, kaki, camouflage ;
	Les vêtements avec des inscriptions, des dessins ou des images à propagande ;
	Les vêtements à capuche ;
	Les produits d’hygiène ou alimentaires


Les personnes détenues faisant l’objet d’une suspension de tous les permis de visite ont la possibilité, une fois par mois, de faire rentrer du linge via le service parloir si la quantité de linge autorisée en détention n’est pas atteinte. Elles devront en faire la demande auprès du responsable des parloirs. Un service de buanderie est à disposition ainsi que des laveries sur le centre de détention.

Les personnes détenues ont la possibilité de faire leur lessive à l’intérieur du Centre pénitentiaire. Elles peuvent également « cantiner », c’est-à-dire acheter au Centre Pénitentiaire des produits alimentaires ou d’hygiène, des journaux, une radio, …


			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Envoyer de l’argent


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Vous avez le droit de faire parvenir de l'argent à un détenu

						
					

				

			

				
				
				
				
				Vous avez le droit de faire parvenir de l’argent à un détenu.
Pour ce faire, il existe une seule manière de faire : le virement bancaire (voir RIB ci-dessous).
Il n’est pas possible d’effectuer l’opération à partir de votre téléphone portable ou de votre tablette, mais seulement en allant à votre banque ou à partir de votre ordinateur.
Après réception et acceptation du virement, la personne détenue sera informée de cette opération sur son compte nominatif.


			

				
				
				
				
				
					r

					
						IMPORTANT 

						
					

				

			

				
				
				
				
				N’apportez jamais d’argent liquide lors de vos visites, cela est strictement interdit par la direction.


			

				Télécharger le RIB
			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Garder contact


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Par téléphone

						
					

				

			

				
				
				
				
				Si vous souhaitez être appelé par la personne détenue, il convient d’envoyer une copie de votre facture de téléphone au service TELIO, et un courrier mentionnant votre demande à l’adresse du Centre Pénitentiaire.


			

				
				
				
				
				
					

					
						Par courrier

						
					

				

			

				
				
				
				
				Tout courrier adressé à la personne détenue peut être lu. Dans le cas des prévenus, le courrier reçu est transmis au Juge d’Instruction.
Vous pouvez joindre à votre lettre des timbres et des photos à caractère familial. Précisez le n° d’écrou sur l’enveloppe.


			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Par visiophonie

						
					

				

			

				
				
				
				
				Vous avez la possibilité d’être contacté en visiophonie par votre proche incarcéré lorsque le numéro du destinataire est enregistré dans la liste des numéros autorisés par l’Administration Pénitentiaire.
Votre proche incarcéré doit réserver un créneau via le BLIE, 7 jours minimum avant l’appel.
Seul votre proche incarcéré vous préviendra du jour et de l’heure de la visio. Les communications durent 30 minutes et peuvent avoir lieu deux fois par semaine. Il vous appartient d’installer l’application « Avisio » sur votre smartphone ou de vous rendre, depuis un ordinateur à l’adresse www.avisio.io
Pour toutes questions, n’hésitez pas à nous contacter au 05 49 44 19 45.


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Créneaux possibles en fonction du quartier de détention

						
					

				

			

				
				
				
				
					 	Lundi	Mardi	Mercredi	Jeudi	Vendredi
	8h30-9h10	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR


	9h20-10h00	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR


	10h10-10h50	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR


	11h00-11h40	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR


	13h45-14h25	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF


	14h35-15h15	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF


	15h25-16h05	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF

	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF


	16h15-16h55	
QI

QD

	
MAH

MAF

SMPR

	
CDH

CDF

	
QI

QD

	
CDH

CDF




QI : Quartier Isolement / QD : Quartier Disciplinaire 
MAH : Maison d’Arrêt Hommes / MAF : Maison d’Arrêt Femmes
CDH : Centre de Détention Hommes / CDF : Centre de Détention Femmes 
SMPR : quartier du Service Médico Psychologique Régional 


			

				Consulter les créneaux 
			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Par radio

						
					

				

			

				
				
				
				
				L’émission « Cri-Fréquence Pierre Levée » est diffusée sur « RCF Poitou » le jeudi de 19h à 20h, à destination des personnes détenues du centre pénitentiaire de Poitiers-Vivonne et de la maison d’arrêt de Niort.

Vous pouvez :

	appeler en direct pour laisser votre message à votre proche en téléphonant au 05 49 60 63 63.
	écrire un message en complétant le formulaire suivant :



			

				Télécharger le formulaire
			

				
				
				
				
				Vous pouvez ensuite :

	l’envoyer par mail à cri.frequencepierrelevee@gmail.com
	le déposer à l’Accueil des Familles qui le transmettra,
	l’envoyer à l’adresse suivante et il sera lu pendant l’émission


CRI-FREQUENCE PIERRE-LEVEE
198 rue de Faubourg du Pont-neuf
86000 POITIERS
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						Fréquences pour écouter la radio RCF Poitou

						
					

				

			

				
				
				
				
					Fréquences pour écouter la radio RCF Poitou
	Châtellerault	99.2
	Civray	91.9
	Montmorillon	90.3
	Niort	89.3
	Parthenay	94.4
	Poitiers	94.7


À Vivonne, sur son poste de télévision, la personne détenue pourra écouter l’émission sur le canal 799. Vous pouvez aussi suivre l’émission sur internet.


			

				L'émission sur RCF
			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Unités de vie familiale (U.V.F.)


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Les UVF

						
					

				

			

				
				
				
				
					Les U.V.F. sont des petits appartements en détention, dans lesquels vous pouvez rencontrer votre proche pour une durée de 6h, 24h, 48h ou 72h.
	Les personnes prévenues et condamnées peuvent en bénéficier ; la fréquence des visites est d’un rendez-vous tous les deux mois.
	La demande doit être faite par la personne détenue et par la famille.



			

				Modèle lettre de demande
			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						Conditions d'accès :

						
					

				

			

				
				
				
				
					les visiteurs doivent être titulaires d’un permis de visite,
	au moins un parloir visiteur à l’établissement,
	la demande doit être faite au chef d’établissement pour les condamnés,
	la demande doit être faite au magistrat instructeur pour les prévenus.



			

				Feuille d’inventaire à remplir pour l’U.V.F.
			

			

				
				
				
				
			

				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Prendre un avocat


			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						L'aide juridictionnelle

						
					

				

			

				
				
				
				
				En fonction de vos ressources, vous pouvez demander à bénéficier de l’aide juridictionnelle.
Pour cela, faites le savoir à l’avocat que vous consultez et demandez lui s’il accepte de travailler en étant payé par l’aide juridictionnelle. Si c’est le cas, c’est à lui de vous remettre un dossier de demande et de vous aider à le remplir. Lorsque vous avez demandé ou obtenu l’aide juridictionnelle, vous ne devez rien régler à l’avocat.

Quelle que soit la situation, vous ne devez rien régler d’avance, et vous devez demander à quelles prestations correspondent les sommes que votre avocat vous réclame.
Si vous n’avez pas d’aide juridictionnelle et que vous réglez l’avocat, évitez de régler en espèces, pour avoir une trace du versement et demandez une facture.
Si un avocat ne remplit pas son rôle ou ne vous semble pas honnête, vous pouvez signaler la situation au bâtonnier du tribunal concerné.
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						Pour obtenir la liste des avocats :

						
					

				

			

				
				
				
				
				Demandez-la à l’assistante sociale de l’accueil famille ou adressez-vous à la Maison des avocats de Poitiers :

4 bis bd Maréchal de Lattre de Tassigny 
86000 Poitiers
Tel : 05 49 88 05 35

Le site internet de la Maison des avocats contient une liste des avocats et bien d’autres renseignements.
C’est aussi à cette adresse que vous pouvez demander un rendez-vous pour une consultation gratuite (15 mn) (voir la fiche jointe sur les consultations et la façon d’avoir un rendez-vous).


			

				Maison des avocats
			

				Consultations et Rendez-vous
			

			

				
				
				
				
			

				
				
			
		

	

						


				
				

			




	
			
				

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
					

					
						À Vivonne

						Centre pénitentiaire, le Champ des Grolles, RD 742 (route de Lusignan)


					

				

			

				
				
				
				
				
					

					
						À Poitiers

						198 rue du Pont-Neuf


					

				

			

				
				
				
				
				
					

					
						05 49 44 19 45
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						Actualités

						
					

				

			

				
				
				
				
				
					

					
						Information des familles

						
					

				

			

				
				
				
				
				
					

					
						Partenaires

						
					

				

			

			

				
				
				
				
			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Aire – Tous droits réservés 2022 – Mentions légales
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		Gérer le consentement aux cookies

		
			
		

	


	

	
		Pour vous offrir la meilleure expérience sur notre site, nous utilisons des cookies pour stocker et/ou accéder aux informations des appareils. Le fait de consentir à ces technologies nous permettra de traiter des données telles que le comportement de navigation ou les ID uniques sur ce site. Le fait de ne pas consentir ou de retirer son consentement peut avoir un effet négatif sur certaines caractéristiques et fonctions.

		
		
			
				
						
							Fonctionnel
							
								
									
									Fonctionnel
								
								Toujours activé							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique est strictement nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de permettre l’utilisation d’un service spécifique explicitement demandé par l’abonné ou l’utilisateur, ou dans le seul but d’effectuer la transmission d’une communication sur un réseau de communications électroniques.
				

			

			
				
						
							Préférences
							
								
								Préférences
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique est nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de stocker des préférences qui ne sont pas demandées par l’abonné ou l’utilisateur.
				

			

			
				
						
							Statistiques
							
								
								Statistiques
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement à des fins statistiques.
					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement dans des finalités statistiques anonymes. En l’absence d’une assignation à comparaître, d’une conformité volontaire de la part de votre fournisseur d’accès à internet ou d’enregistrements supplémentaires provenant d’une tierce partie, les informations stockées ou extraites à cette seule fin ne peuvent généralement pas être utilisées pour vous identifier.
				

			
			
				
						
							Marketing
							
								
								Marketing
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique est nécessaire pour créer des profils d’utilisateurs afin d’envoyer des publicités, ou pour suivre l’utilisateur sur un site web ou sur plusieurs sites web ayant des finalités marketing similaires.
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